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(1111, Raemdonek et de n,onlllé, les deux plus jeunes membres 
présents, remplissent les fonctions de secrétatres. 

La séance est ouverte à 2 heures iO minutes. 
Ill, Je président. - Messieurs, la Chambre s'est réunie aujourd'hui 

en vertu d'un arrêté royal du 21 juin dernier, qui la convoque extraordl- 
nalrement, · 
Je déclare la session ouverte, 

COM)l\JNl.::ATIOJSS, 

Par dépêches en date des :15, 22, 28 et 50 Jilin :1892, M. le ministre 
de l'l11térleur et de l'instruction p_ublique. a transmis à M. le greffier de la 
Chambre.:. 

Les. caisses contenant les dossiers des élecLlons législatives qui ont eu 
lieu, le. U.j\1111 dernier, à Waremme, Dinant, Furnes, Ostende, l\lalines, 
l\larche, Thielt, Bruges, Courtrai, Saint-Nicolas, Soignies, Termonde, 
lloulers, Anvers, Louvain, Bastogne, Turnhout, Ypres, Llége, Verviers, 
Hasselt, Tongres, Arlon, Bruxelles, Niyelles, Gand, Alost, Audenarlle, 
Eeoloo, Mons, Tournai, Thuin, Ath, Huy, Maeseyck, Virton, Neufchâteau, 
Phllippevillc ; 

Les caisses contenant les dossiers des scrutins de ballottage qui ont eu 
lieu, le 21 juin dernier, à Mons, Tournai, Verviers, Nivelles et Charleroy. 

Ill. 1, pré11ldent. - J'accorde la parole à M. Raemdonck, secrétaire 
provisoire, pour donner communication des pétitions, arrivées à la 
Chambre, réclamant contre les élections de Nivelles, Tournai, Thuin, 
Ostende et le ballottage de Charleroy. 

ANN. PARL, - eu. DES RBPR, - SESSION EXTl\AORDIN.uI\E DE i892. 

Ill. Raenulonek, secrétaire provisoire, donne lecture des requêtes 
par lesquelles : 

Des habitants de Nivelles exposent que l'élection législative qui a eu 
lieu, le U juin dernier, dans cette ville, aurait donné un résultat définitif. 
- Renvoi à la commission de vérification des pouvoirs. 
Le sieur Ghyselinck, à Kain, présente une réclamation coriire l'élection 

législative qui a eu lieu à Tournai, le i4 juin dernier. 
- Même renvoi, 
Des habitants de l'arrondissement de Thuin protestent contre le résultat. 

de l'élection législative qui a eu liP.u à Thuin, le U.juin dorr1!er. 
- lllême renvoi. 
Des habitants d'Ostende présentent des observations contre la validité 

des élections législatives qui ont eu !leu dans cette ville, le U Juin, 
dernier. 
- Même renvoi. 
Des habitants de dl verses localités de l'arrondissement de Charleroy 

présentent des observations contre le ballottage qui a eu lieu à Charleroy 
le 21 juin dernier. 
- Même renvoi. 

Ill. le président. - Je propose à la Chambre de répartir les procès 
verbaux de ces élections entre les commissions de vénücanon des pouvoirs 
de la manière sui vante : 
tr• co1111nissio11. - Les procès-verbaux des élections qui ont eu lieu, 

dans les arrondissements de Bruxelles, Louvain et Nivelles. 
2• co1111nission. - Les procès-verbaux des élections qui ont eu !leu 

dans les arrondissements d'Alost, Audenarde, Gand, Eecloo, Saint 
Nicolas et Termonde. 

5• co111111ission. - Les procès-verbaux des élections qui ont eu lieu 
dans les arrondissements d'Ath, Charleroy, liions, Soignies, Thuin et 
Tournai. 
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-1• commission. - Les procès-verbaux des élections qui ont eu lieu 
dans les arrondissements d'Anvers, !lalines, Turnhout, Dinant, Namur 
et Philippeville. 

5• co1111nissio11. - Les procès-verbaux des élections qui ont eu lieu 
dans les arrondissements de Bruges, Courtrai, Dixmude, Furnes, Thiell, 
Ypres, Hasselt, Maeseyck et Tongres. 

6• c0111missio11. - Les procès-verbaux des élections qui ont eu lieu 
dans les arrondissements de Huy, Llége, Verviers, Waremme, Arlon, 
Bastogne, Marche, Neufchâteau et Virton. 
- Cette répartition est adoptée. 
Ill. le presldent. - Il va être procédé maintenant au lirage au sort 

des six commissions, composées chacune de sept membres. 
- Le sort désigne : 
'1" commission. - Mill. Jeanne, Cambier, Grosflls, Thiriar, l\Ieyers, 

Huysmans et Schaetzen. 
!• commi.ssion. - MM. Neef-Orban, Van Naemen, Heuvelmans, Bergé, 

llagis, de Burlet et Dufrasne. 
5• commission. - MM. de Trooz, Cartuyvels, Van Hoorde, Houzeau de 

Lehaie, Beernaert, Hanrez et de Broqueville. 
.t.• comnùssion. - l\lM. De Bruyn, ile Stuers, Schollaert, Hollevoet, 

De NeelT, Vanden Bemden et Scoumanne. 
5• co111111issio11. - JIIM. Sieurs, Beeckman, Raepsaet, Verbrugghen, Van 

)larcke, Rlgaux et Le Poutre. 
6° co111.111issio11. - MH. De Reu, Herry, Pastur, de Hemplinne, de 

longhe d'Ardoye, llenrlcot et Eeman. 
Ill. le prëtildent.-Je propose à la Chambre de suspendre la séance 

ann de permettre aux commissions de procéder immédiatement à la vérl 
,. âcatlon des pouvoirs. (Adhésion.) 
- La séance publique est suspendue à 2 heures 25 minutes et reprise 

l 3 heures et demie. 

RAPPORTS DES COHHISSIONS DE VIÎRiFICATION D!S POUVOIRS , 
ET PRESTATIONS DE SERIIENT. 

Il. H11i;ls, rapporteur. - ll[essieurs, j'ai l'honneur de présenter le 
rapport de la 2• commission de véri6cation des pouvoirs sur l'élection 
de MM. Begerem, de llemplinne, De Reu, Herry, de Smet de Naeyer, 
Eeman, Fiévé, Van Cleemputle et Llgy nommés membres de la Chambre 
des représentants, le U juin i892, par l'arrondissement de Gand. 

Il y avait. .••••.•••..•••.•• 
Bulletins blancs ou nuls ••.•• 

Votes valables •..•••.•••••• 
l\lajotité absolue : ..•••••.•• 

8,503 votants. 
i38 

8,365 
.t.,i83 

Mi\i. Begerem, de Hempilnne, De Reu, Herry, de Smet de Naeyer, 
Eeman, Flévé, Van Cleemputte et Ligy, ayant obtenu respectivement 4,560, 
.&,554., 4,550, 4,5.U, .&,577, .t.,56-1, 4,5-18, 4,565 el .t.,5-i3 sulTrages, 
ont été proclamés membres de la Chambre des représentants. 

Les élus ayant justifié des conditions d'âge, de nationalité et de domi 
' elle exigées par l'article 50 de la Constitution, votre commission a i'hon 
neur de vous proposer leur admission en qualité de membres de la Chambre 
des représentants. 
- Ces conclusions sont mises aux voix et adoptées et l\lM. Begerem 

de Hemptinne; De Reu, Herry, de Smet de Naeyer, Eeman, Fiévé, Van 
Cleemputt.e et Llgy sont proclamés membres de la Chambre des repré 
sentants. 

lllll, Begerem, de Hemptinne, de Ben, de Smet de I.Waèyer, 
Eemao, Waa Cleempntte et Lagy prêtent serment en flamand. 
Il. lllllgf1, rapporteur. - !lessleurs, J'ai l'honneur de présenter· le 

rapport de la 2• commission de vérification des pouvoirs sur l'élection de 
Al. t'K_lnt de Roodenbeke nommé membre de la Chambre des repré 
sentants, le U Juin !892, par l'arrondissement d'Eecloo. 

Il y avait •. .. .. .. •. .. •. . • . 675 volants. 
Bullethis blancs ou nuls..... 61 

Votes valables ...•. , . . . . • • • 6U 
l\lajorllé absolue ..•.•.•• , , • • 308 

111. l'Kint de Roodenbeke, ayant obtenu 6U suffrages, a été proclamé 
membre de la Chambre des représentants. 

L'élu ayant justllié des conditions d'àge, ~e nationalité et de domicile 

exigées par l'article 50 de la Constitution, votre commission a l'hOnneur 
de vous proposer son admission en qualité de membre de la Chambre des 
représentants. 
- Ces conclusions sont mises aux voix et adoptées, et M. t'Kint de 

Roodenbeke est proclamé membre de la Chambre des représentants. 
Ill. t'Klnt de Boodealieke prête serment en flamand. 
Ill. llrigls, rapporteur. - ilessieurs, j'ai l'honneur de présenter le 

rapport de la 2• commission de vériHcaiion (les pouvoirs sur l'élecllon 
de nrn. De l\lalander' Baepsaet et Thlènpont, nommés membres de la 
Chambre des représentants, le U julllet i892, par l'arrondissement d'Au 
dcnarde. 

Il y avait .••................ 
Bulletins blancs ou nuls .•.•.• 

Votes valables ............• 
Majorité absolue ........••.• 

i ,<i60 votants. 
u 

i,U9 
710 

l\lM. De l\falander, Raepsaet et Thienpont, ayant obtenu respectivement 
950, 958 et 95i suffrages, ont été proclamés membres de la Chambre des 
représentants. 

Les élus ayant justifié des conditions d'âge, de nationalité et de domi 
cile exigées pat· l'article 50 de la Constitution, votre commission a l'hon 
neur de vous proposer leur admission en qualité de membres de la 
Chambre des représentants. 
- Ces conclusions sont mises aux voix et adoptées, et MM. De 

Malander, Raepsaet et Thienpont sont proclamés membres de la Chambre 
des représentants. 

11111. De Halander, Bnepsaet et Thlenpont prêtent serment 
en flamand. 

111. lllngls, rapporteur. - Messieurs, j'ai l'honneur de présenter le 
rapport sur l'élection qui a eu lieu à Alost, le U juin {892, pour l'élec 
tion de ,i représentants. 

Nombre de votants ............•.•• 
Bulletins blancs ou nuls ••........•. 

2,055 
57 

Votes valables.. .. . . . . . . .. . . . . • . . . i, 998 
l\lajorlté absolue.................. t,ooi 

li y avait huit candidats en présence. 
M. De Sadeleer ayant obteilù... .. .. • • .. t ,-i8t 

1
Voix. 

111. Van Wambeke.. .. . • • . . . . .. . . .• . . • • i ,-i55 - 
M. Verbrugghen ...•. ~................ t,'75 - 
M. woeste .•. ;....................... _ i ,-190 - 

ont été proclamés membres de la Chambre des représentants. 
Les élus ayant justifié des conditions d'âge, de nationalité et de dciililcile 

exigées par l'article 50 de là Constitution, votre commission a l'honneur 
ile vous proposer leur admission en qualité de membres de la Cliainbre 
des représentants. 
, - Ces èonclusioils sont mises aux voix et adoptées, et ADI. De 
Sadcleer, Van Wambeke, Verbrugghen et Woeste sont proclamés mem 
bres de la Chambre des représentants. 

llllll. De Sndeleer, 'l'an D"àmhèke, ..-erlirugghea et 
Woeste prêtent sermentl)i 

ill. lllirgla, rapporteur. - Messieurs, j'ai l'honneur de présenter le 
rapport de la 2• commission de vérification des pouvoirs sur l'élèctlon de 
l\lM. Janssens, Raemdonck, Van Naèmeit et Verwilghen, nommés membrés 
de la Chambre des représentants, le U juin {892, par l'arrondissement de 
Saint-Nicolas. · ~ 

li y _avait .•• , .•••• , •.••..•• 
Bulletins blancs ou nûls ....•• 

Votes valables . 
Majorité absolue ....••...... 

t , 07 t votants. 
76 

995 
,l,98 

La commission fait observer que le bureau principal a négligé, dans 
son procès-verbal, de mentionner le chiffre des bulletins blancs ou nuls 
de plusieurs bureaux secondaires, ainsi que d'établir le chiffre de la majo 
rité absolue. 

lll. Janssens, Raemdonck, Van Naemen et Verwllghen, ayant obtenu 
respectivement 915, 950, 9-H et 890 suffrages, ont été proclamés mem- 

- bres de la Chambre des représentants, 



SÉANCE DU i2 JUILLET f892. 3 
Les élus ayant justifié des conditions d'âge, de natlonallté et de domicile 

exigées par l'article 50 de la Constitution, volte commission a l'honneur 
de vous proposer leur admission en qualité de membres de la Chambre 
des représentants. 
- Ces conclusions sont mises aux voix: et adoptées, el l\Df. Janssens, 

Raemdonck, Van Naemen et- Verwilghen sont proclamés membres de la 
Chambre des représentants. 

Ill.li, Jimssens et Roemdonek prêtent serment en Ilamand. 

Ill. lllogls, rapporteur. - Messieurs, j'ai l'honneur de présenter le 
rapport de la ~ commission de vérification des pouvoirs sur l'élection de 
llm. De Bruyn, De Kepper et Vanden Steen, nommés membres de la 
Chambre des représentants, le U juin i892, par l'arrondissement de Ter 
monde, 

Il y avait •••....••...•..... 
Bulletins blancs ou nuls ..•..• 

1, t27 volants. 
44 

Votes valables. . . • • . . • • • • • • • 1,083 
Majorité absolue............ 5-12 

mr. De nruyn, De Kepper et Vanden Steen, ayant obtenu respeotlve 
ment 767, 905 et 953 suff't·ages, ont été proclamés membres de la Chambre 
des représentants. 
Les élus ayant justifié des conditions d'âge, de nationallté et de domicile 

exigées par l'article 50 de la Constitution, votre commission a l'honneur 
de vous proposer leur admission en qualité de membres de la Chambre 
des représentants. 
- Ces conclusions sont mises aux voix et. adoptées, et l'IIM. De Bruyn, 

De il:epper et Vanden Steen· sont proclamés membres de la Chambre des 
représentants. · 

11111. De Brnyn et ''anden Steen prêtent serment. 

Ill. llenrleot, rapporteur. - .Messieurs, j'ai l'honneur de présenter 
le rapport de la 6° commission de vérification des pouvoirs sur l'élection 
de MM. Fléchet, Frère-Orban, Halbart, Hanssens, Jeanne, l\Iagis, Neef 
Orban, Neujean, Van Hoegaerden, Van l\Iarcke et Jul. Warnant, nommés 
membres de la Chambre des-représentants, le 14 juin ·1892, par l'arron 
dlssemeat de Liége. 

JI y avait .•.•....••.•.•.... 
Bulletins blancs ou nuls •.•.•• 

Voles valables ...•.••.•••••• 
ll[ajorllé absolue .•.•.•... , .• 

Ill. Fléchet a obtenu ..•.•••..•••• 
111. Frère-Orban .•..•..•••.•...• 
M. Halbart , ••....••••.... 
1\1. llanssëns ..•..•••..•..••...• 
111. Jeanne •..••..•.••..•••.•...• 
l\f. l\Iagis ••.••.•..•...•••.... ,. 
III. Neèf-Orban ..•.••.....••.•.. 
~I. Neujean .••...........•••... 
l\f. Van Hoegaerden •...•..•••... 
III. Van Marcke .•....•.•..•....• 
Ill. Warnant, Jul. .•.•.....••.•.• 

7,028 volants. 
163 

6,860 
5,431 
4,t60 voix. 
4,{85 
4,103 
4,2J2 
4,{62 
4,-126 
4,091 
4,tM 
4,079 
4,080 
4,H8 

1\111[. Fléchet, Frère-Orban, Halbart, · Hanssens, Jeanne, Magis, Neef 
Orban, Neujean, Van Hoegaerden, Van l\farcke el Jul. Wamant, ayant obtenu 
respectivement la majorité absolue des suffrages, ont été proclamés membres 
de la Chambre lies représentants. 

Les élus ayant [ustlflé des conditions d'âge, de nationalité et de domi 
cile exigées par l'article 50 de la Constitution, votre commission a l'hon 
neur de vous proposer leur admission en qualité de membres de la 
Chambre des représentants. 
- Ces conclusions sont mises aux voix et adoptées, et mr. Fléchet, 

Frère-Orban, Iialbart, llanssens, Jeanne, l\fagis, Neef-Orban, Neujean, 
Van Hoegaerden, Van l\Iarcke et Jul. Warnant sont'proelamés membres de 
la Chambre des représentants. 

11111. llalhort, llans11ens, llla,;ls, l\'eef-Orbon, Jeonne, ""n 
lloegoerden et ,·an lllareke prêtent serment. 

Ill. cle llempllnne, rapporteur. - l\lessieurs, j'ai l'honneur de pré 
senter le rapport de la 6° commission de vérification des pouvoirs sur 

l'élection de U. de Briey, nommé membre de la Chambre des représen 
tants, le U juin t892, par l'arrondissement de ''irton. 

Il y avait. ...•.•••..... , . . • 648 votants. 
Bulletins blancs ou nuls . . . . • 7 

Le procès-verbal constate 639 votes pour la Chambre, alors que la sous 
traction donnerait 64-1 voix; donc, en prenant les derniers chiffres, nous 
trouverons : 

Voles valables.............. 64!1 
Majorité absolue ....•. ,..... 525 

qui ne modifient pas le résultat du scrutin. 

U. Ensch a obtenu 502 voix et M. de Briey 337 voix. M. de Briey 
a, en conséquence, été proclamé membre de la Chambre des représentants. 

L'élu ayant justifié des conditions d'âge, de nationalité et de domicile 
exi;;ées par l'article 50 de la Constitution, votre commission a l'honneur 
de vous proposer son admission en qualité de membre de la Chambre des 
représentants. 
- Ces conclusions sont mises aux voix et adoptées, et M. de Briey est 

proclamé membre de la Chambre des représentants. 
!Ili,_ cle Briey prête serment. 

1111, de .Jonghe d'.lrdoye, rapporteur. - l\Iessieurs, j'ai l'honneur 
de faire rapport, au nom de la 6° commission de vérification des pouvorrs, 
sur l'élection de M. de Favereau, nommé membre de la Chambre des 
représentants, le Ur juin i.892, par l'arrondlssement de Marche. 

Il y avait ...•......•... , . • • 500 volants. 
Bulletins blancs ou nuls., . . . . 8 

,. otes valables. . • • • • . • . • . . • • 292 
l\Iajorité absolue............ 147 

J\I. de Favereau, ayant obtenu 287 suffrages, a été proclamé membre de 
la Chambre des représentants. 

L'élu ayant justifié des conditions d'âge, de nationalité et de domicile 
exigées par l'artlcle 50 de la Constitution, votre commission a l'honneur 
de vous proposerson admission en qualité de membre de la Chambre des 
représentants, 
- Ces conclusions sont mises aux voix et adoptées, et M. de Favereau 

est proclamé membre de la Chambre.des représentants. 
Ill. de F11_verenu prête serment. 

IH. ,le Jonglic d'.lrdoye, rapporteur. - liessieurs, j'ai l'honneur 
de présenter le rapport . de la 6° commission de vérification des pou 
voirs sur l'élection de l\UI. Anclon et Cartuyvels, nommés membres de 
la Chambre des représentants, le 14 juin 1.892, par l'arrondissement ee 
Waremme. 

Il y avait ......•......... · .• 
Bulletins blancs ou nuls ..•... 

Votes valables ..•....•.....• 
J\lajorilé· absolue . 

U3 

279 
1.40 

ml. Ancion el Cartuyvels, ayant obtenu respectivement 27! et 27,1 suf 
frages, ont été proclamés membres de la Chambre des représentants. 

Les élus, ayant justifié des conditions d'âge, de nationalité et de domi 
cile exigées par l'article 50 de la Constitution, votre commission a l'hon 
neur de vous proposer leur admission en qualité de membres de la 
Chambre des représentants. 
- Ces conclusions sont mises aux voix et adoptées, et l\lM. Ancion et 

Cartuyvels sont proclamés membres de la Chambre des représentants. 
l'tlll. ,lnelon et Cartnyvels prêtent serment. 
11!1, de Jonghe d' .lrdoye, rapporteur. - Messieurs, j'ai l'honneur 

de faire rapport, au nom de la 6° commission de vérification des pouvoirs, 
sur l'élection de MU. Jas. Warnant el Rigaux, nommés membres de la 
Chambre des représentants, le -14 juin i892, par l'arrondissement de 
Huy. 

Il y avait. .••......•..•.... 
Bulletins blancs ou nuls ••..• 

Votes valables ....•.•..••... 
Majorité absolue •••••.••.•.• 

i, 580 votants. 
28 

i,51î2 
677 
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:ml. Jos. Warnant et Rigaux, ayant obtenu respectivement 702 et 
694 suffrages, ont été proclamés membres de la Chambre des représen 
tants. 

III. Rigaux, ayant justifié des conditions d'âge, de nationalité et de 
domicile exigées par l'article !'i0 de la Constitution, et .M. Jos. Warnant, 
ayant déjà fait partie de la Chambre, votre commission a l'honneur de 
vous proposer leur admission en qualité de membres de la Chambre des 
représentants. 
- Ces conclusions sont mises aux voix el adoptées, et IIDI. Rigaux et 

Jos. Warnant sont proclamés membres de la Chambre des représentants. 
11111, Rlgaux et Jos. Wnrnm•• prêtent serment. 

111. de Trooz, rapporteur. - ll[essieurs, j'ai l'honneur de présenter 
le rapport de la 5c commission de vérification des pouvoirs 'sur l'élection 
de .MM. Houzeau de Lehale, Lescarts, Sainctelette, Steurs, Dufrane el 
Pierman, nommés membres de la Chambre des représentants, les H et 
.21 juin t892, par l'arrondissement de Mons. 

Il y avait .•.... , . . • . . . . . . . 4,054 votants . 
Bulletins blancs ou nuls..... 81 

Votes valables •..•.•.•...•• 
Jllajorité absolue ••..•..••• , 

M. Houzeau de Lehale obtient ..•• 
Ill, Lescarts .•••..•••....•••... 
i\l, SalncteleUe .•.••.•.•......• 
l\f. Sieurs ....••.•••.•.. , •••••. 

3,97:5 
1,987 
2,070 voix. 
2,0S6 
2,265 - 
2,0:m - 

Un ballottage est ordonné entre .IIUI. Corblsier, Harmignies, Dufrane 
et Pierman. 

Il y a été procédé le 21 juin. 
Il[. Dufrane a obtenu ...•.•.....• 
Ill. Pierman .•.......•.•....... 
Ill. Corbisier ...•....•.••.•.•.•• 
ni. Harmignies ...••.•.•.•••...• 

2,-l0-4 voix. 
2,092 
1.,805 - 
i,886 - 

En conséquence, Mll. Houzeau de Lehale, Lescarts, Sainctelette et 
steurs, ayant obtenu la majorité absolue le 14 juin, et ~m. Dufrane et 
Pierman ayant obtenu la majorité le 21 juin, les quatre premiers ayant 
,précédemment fait partie de la Chambre et les deux autres ayant justifié 
des conditions d'âge et de nationalité exigées par l'article 50 de la 
Constitution, votre .commission a l'honneur de vous proposer, à l'unani 
mité moins une abstention, l'admission de l\UI. Houzeaû de Lehate, 
Lescarts, Sainctelette, Steurs, Plerman et Dufrane en qualité de membres 
de la Chambre des représentants. 
- Ces conclusions sont mises aux voix et adoptées, et MM. Houzeau 

de Lehale, Lescarts, Sainctelette, Steurs, Dufrasne et Pterman sont 
proclamés membres de la Chambre des représentants. 

111111. lloozenu de Lehaie, Lcscnrls, l"lc1·mnn, Snlncleleue, 
Steurs et Dufrnùe prêtent serment. 

llf. De Reu, rapporteur. - ll[essieurs, j'ai l'honneur de présenter 
le rappo1·t de la Ge commission de vérification des pouvoirs sur l'élec 
tion de M. Van Hoorde, nommé membre de la Chambre des représentants, 
le U Juin 1892, par I'arrondlssement de Bastogne. 

Il y avait •...••..•.....••. 
Bulletlns blancs ou nuls .... 

Votes valables .•...•.•.•... 
l\lajorilé absolue ...•••••.... 

558 votants. 
3 

555 
-178 

Ill. Van l1001·de, ayant obtenu 266 suffrages, a été proclamé membre 
de la Chambre des représentants. 
L'élu ayant Justifié des conditions d'âge, de nationalité et de domicile 

exigées par l'article 50 de la Constitution, votre commission a l'honneur 
de vous proposer son admission en qualité de membru de la Chambre des 
représentants. 
- Ces conclusions sont mises aux voix et adoptées, et ftl. Van Iioorde 

est proclamé membre de la Chambre des représentants. 
JI. Vun lloorde prêle serment. 

Ill, De Rc11, rapporteur. - Hcssieul's, j'ai l'honneur de présenter 
le rapport de la o• commission de vérification des pouvoirs sur l'élec- 

tion de III. lleynen, nommé membre de la Chambre des représentants, 
le 14 juin 1892, par l'arrondissement de Neufcl1âteau. 

Il y avait. ..•....•••...••.• 
Bulletins blancs ou nuls .••.• 

Il y avait. •......•.•.•.• , ..•• , . 
Bulletins blancs ou nuls .•..•.••.• 

Votes valables ............•.•... 
l\Iajorité absolue .•........•....• 

Ill. de Kerchove de Denterghem a obtenu 
!IL de Rouillé ....•.••.....•••.• , ..• 
III. Durieu ...•...... , •....••••.•.•• 
M. De llloor .......••...•......•..•• 

685 votants. 
4 

Votes valables.............. 679 
ll[ajorilé absolue..... . . . . • . • 5i0 

M. lleynen, ayant obtenu 460 suffrages, a été proclamé membre de la 
Chambre des représentants. 
L'élu, ayant justifié des conditions d'âge, de nationalité et de domicile 

exigées par l'article 50 de la Constitution, votre commission a l'honneur 
de vous proposer son admission en qualité de membre de la Chambre des 
représentants. 
- Ces conclusions sont mises aux voix et adoptées, et M. Ileynen est 

proclamé membre de la Chambre des représentants. 
Ill. lleyncn prête serment. 

lll. llo11zcnu cle Lelanle, rapporteur. - Illessieurs, j'ai l'honneur 
de présenter Je rapport de la ;;c commission de vérification des pouvoirs 
sur l'élection de m1. de Kerchove de Dentergbem et de Rouillé, nommés 
membres de la Chambre des représentants, le 14 juin t892, par l'arron 
dissement d'Ath. 

i , 855 votants. 
:58 

t,797 
899 
927 voix. 
907 
878 - 
858 - 

mr. de Kerchove de Denterghem et de Rouillé, ayant obtenu respecu 
vcment 927 et 907 suïïrages, ont été proclamés membres de la Chambre 
des représentants. 

M. de Kerchove, ayant déjà fait partie de la Chambre, et M. de Rouillé, 
ayant justifié des conditions d'àge, de nationalité et de domicile exigées 
par l'article 50 de la Constitution, votre commission a l'honneur de vous 
proposer leur admission en qualité de membres de la Chambre des 
représentants. 
- Ces conclusions sont mises aux voix et adoptées, et_ MM. de Ker 

chove de Denterghem et de Rouillé sont proclamés membres de la 
Chambre des représentants. 

11111. de Kerclao,·e de Den•er;hem et de lloulllé prêtent ser 
ment. 

Ill. Eenmn, rapporteur. - Messieurs, j'ai l'honneur de présenter le 
rapport de la o• commission de vérification des ponvolrs sur l'élection de 
l\Dl, d'Andrimont, Grosfils et Mallar, nommés membres de la Chambre 
des représentants, le i4 juin 1892, et Loslever, nommé membre de la , 
Chambre des représentants, le 21 juin 1892, par l'arrondissement de 
Verviers. 

Il y avait ....•.....•.••..•• 
Bulletins blancs ou nuls ••... 

Yoles valables .•...•...•.•.• 
l\lajorilé absolue .•.......•.• 

Ill. d'Audrlmont a obtenu .•..•• 
l\l. Grosfils •••.......•....•.• 
M. l\Iallar ...•............... 

5, 96,i votants. 
84 

5,880 
1,9H 
2,049 suffrages. 
i,961 
i,949 

En conséquence, 11m. d'Andrimont, Grosfils et l\Iallar, ayanl obtenu la 
majorité des suffrages, ont été proclamés membres de la Chambre des 
représentants, et le bureau principal a décidé qu'il serau procédé, le 
21 juin, 1: un scrutin de ballottage entre JIDI. Loslever et Gilon. 

l\l. Loslever, ayant obtenu au scrutin de ballottage la pluralité des suf 
frages, a été proclamé membre de la Chambre des représentants. 

Les élus, ayant fait partie de la Chambre antérieurement, n'ont pas à 
justifier à nouveau des conditions exigées par l'article 50 de la Constitu 
tion, et votre commission a l'honneur de vous proposer leur admission en 
qualité de membres de la Chambre des représentants. 
- Ces conclusions sont mises aux voix et adoptées, et .mr. d'Andri• 
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mont, Grosflls, 3Iallar et Loslever sont proclamés membres de la Cham 
bre des représentants. 

111:11, d',lodrimont, lllRllar et Gros8ls prêtent serment. 
Ill. R11eps11et, rapporteur. - Messieurs, au nom de la 5° commis 

sion, j'ai l'honneur de vous faire rapport sur l'élection de Courtrai, qui 
a eu lieu le t4 juin dernier et dont voici le résultat : 

Il y avait. .•............. · .. 
Bulletins blancs ou nuls , . 

Votes valables ...•••... , . 
M:rjorité absolue .•.........• 

111. Reynaert a obtenu . 
M. Liebaert ...•....••.•.•••.. 
M. Tack ......•...........•.. 
111. Vandenpeereboom ...•...•.• 

-1. , a52 votants. 
45 

1,289 
6-i5 

-1., \H2 suffrages . 
-1.,225 
-1.,2U 
-1.,-161 

III.Raep8oet, rapporteur. -1\Iessieurs, au nom de la 5• commission, 
j'ai l'honneur de présenter le rapport sur l'élection qui a eu lieu dans 
l'arrondissement de Roulers. 

Il y avait. , ....•..•. 
Bulletins nuls ....•.•.•..... 

Dullelins valables .•...•..... 
l\Iajorité absolue ....•....... 

-1. , 292 votants. 
50 

-1.,262 
652 

llf. de Jonghe d'Ardoye, ayant obtenu -1.,025 suffrages, et M. Spillebout, 
-1.,052 suffrages, ont été proclamés membres de la Chambre des représen 
tants. 

l\I. de Jonghe d'Ardoye, ayant antérieurement fait partie de la Chambre, 
n'a pas eu à justifier des conditions d'âge, de nationalité et de domicile 
exigées par la Constilulion. 

M. Spillebout a justifié des conditions d'âge, de nationalité et de domi 
cile exigées par la Constitution. 
En conséquence, votre 5• commission vous propose, à l'unanimité, de 

valider les'pouvoirs de fül. de Jonghe d'Ardoye et Spillebout. 
- Ces conclusions sont mises aux voix et adoptées, et 11m. de Jongbe 

d'Ardoye et Spillebout sont proclamés membres de la Chambre des repré 
sentants. 

l\BI. nevnaert, Liebaert, Tack et Vandenpeereboom, ayant obtenu la 
mejorlté absolue, ont été proclamés membres de la Chamb1·e des repré 
sentants. 

Ils ont fait antérieurement partie de la Chambre et ont justifié des 
conditions d'age, de nationalité et de domicile exigées par la Constitution. 
En conséquence, votre o• commission vous propose, à l'unanimité, de 

valider les pouvoirs de ilm. Reynaert, Liebaert, Tack et Vandenpeereboom. 
- Ces conclusions sont mises aux voix et adoptées, et !\DI. Reynaert, 

Llebaert, Tack et Vandenpeereboom sont proclamés membres de la Ill. Roe11soet, rapporteur. - Messieurs, au nom de la même com- 
Chambre des représentants. mission, j'ai l'honneur de présenter le rapport sur l'élection qui a eu lieu 
HII. Llebaert, Reynaert, Taek et ,· andenpeereboow prêtent à Furnes. · 

serment. Il y avait., . . . . . . . • . . . . . . . • 591 votants, 
Bulletins blancs ou nuls. . . . . 50 

lllJI. de Jongl1e d',lrdoye el S11lllehont prêtent serment. 

.Il.- llaepsaet, rapporteur, - l\Iessieurs, au nom de la o• commis 
sion, j'ai l'honneur de vous faire rapport sur l'élection de Bruges, du 
H, juin dernier. 
En voici le résultat : 

Il y avait ... , .•...•...•.•.. 
Bulleüns blancs ou nuls ..••.• 

Votes valables ...•••.•.•.... 
Majorité absolue.. • .....•.• 

111. De Clercq a obtenu ....•...• 
Ill. Ronse ..........•••••.... 
l\I. A. Visart. .......•........ 

2, 78{ votants. 
59 

2,72:i 
1,565 
-1., 557 suffrages. 
i ,550 
i ,577 

Bulletins valables' .........• 
l\Iajorité absolue ....•..••.. 

SGl 
-1.82 

11m. De Clercq, Ronse et A. Visart ayant obtenu la majorité absolue, 
ont été proclamés membrés de la Chambre des représentants. 

l\fM. De Clercq, Ronse et A. Visart ont fait antérieurement partie de la 
Chambre et n'avaient donc plus à justifier des conditions d'âge, de natio 
nalité et de domicile exigées par la Constitution. 
En conséquence, votre 5• commission vous propose, à l'unanimité, de 

valider les pouvoirs de mr. De Clercq, Ronse et A. Yisart. 
- Ces conclusions sont mises aux voix et adoptées, et Mll. De Clercq, 

Ronse et A. Visait sont proclamés membres de la Chambre des repré 
sentants. 

lllill. De C::le,•eq, Ilonse et~. ,•1s11rt prêtent serment en flamand. 

111. JlaepRRel, rapporteu.·.-Messieurs, au nom de la 5• commission, 
J'ai l'honneur de vous Ialre rapport sur l'élection de Dixmude, qui a eu 
lieu le 14 juin dernier et dont voici le résultat : 

li y avalt., ...•..•..•.....• 
Ilulletins blancs ou nuls .••.• 

Votes valables ....••....•.• 
Majorité absolue, ...••...•.• 

463 votants. 
50 

433 
217 

M. De Lantsheere a obtenu 453 suif rages et, ayant eu la majorité 
absolue, a été proclamé membre de la Chambre des représentants, 

lit. De Lantsheere a fait antérieurement parüe de la Chambre et a 
Justifié des conditions d'.1ge, de nationalité et de domicile exigées par la 
Constitution 
En conséquence, votre !i• commission vous propose, à l'unanimité, de 

valider les pouvoirs de M. De Lnntsheere. 
- Ces conclusions sont mises aux voix et adoptées, et ll. De Lantsheere 

est proclamé membre de la Chambre des représentants, 
Ill, De Lnutslteere prête serment. 

l\I. L. Visart, ayant obtenu 561 suffrages et ayant déjà fait parue de la. 
Chambre, la commission vous propose son admission. · 
- Ces conclusions sont mises aux voix et adoptées, et JU. L. Visar.t 

est proclamé membre de la Chambre des représentants. 
Ill. L. Wisnrt prête serment. 

!Il. Sehaelzen, rapporteur. - Messieurs, au nom de la i•• com 
mission, j'ai l'honneur de faire rapport sur la vérification des pouvoirs 
de l\lM. Beeckman, De Neeff, de Trooz, Nyssens, Rosseeuw et Schollaert, 
nommés membres de la Chambre des représentants, le U juin i892, par 
l'arrondissement de Louvain. 

li y avait ..•..••.•....... 
Bulletins blancs ou nuls ..•. 

Y ores valables. . • •...•..• 
Majorité absolue •.•......• 

111. Deeckman a obtenu •..•..•.• 
111. De Neeff ..•.•.•.••.......• 
111. de Trooz .•••.....• , ..•.••. 
M. Nyssens ..•.••.........•.• 
Ill. Schollaert. .••....•.•.•...• 

5,825 votants. 
5 

5,818 
-1.,910 
2,217 voix. 
2,254 
2,259 
2,271 
2,27-1 

J\DI. Deeckman, De Neef, de Trooz, Nyssens et Schollaert, ayant obtenu 
la majorité absolue, sont proclamés membres de la Chambre des repré 
sentants. 

i\UI. Beeckman, De Neeff, de Trooz et Schollaert, ayant déjà fait parlle 
de la Chambre, n'ont pas eu à justifier des conditions d'âge, de nationalité 
et de domicile exigées par l'article 50 de la Constitution, et Ill. Nyssens 
a fourni les pièces nécessaires. 

Votre commission ·a l'honneur de vous proposer leur admission en 
qualité de membres de la Chambre des représentants. • 
- Ces conclusions sont mises aux voix et adoptées. 
111111, Beeekwan et De lleeft' prêtent serment en français. 
IIHI. de Trooz, Rosseeuw, llyssem; et Sebollaert prêtent ser- 

ment en flamand. 

Ill. Selaaetzen, rapporteur. - Messieurs, j'ai l'honneur de présenter te. 
rapport de la -tr• commission de vérification des pouvoirs sur l'élec~on !le 



6 CHAMBRE DES REPRtSENTANTS. - ANNALES PARLEMENTAIRES. 

~l~I. Bergé, Brialmont, nuls, Carpentier, De Mot, Feron, Graux, Ilanrez, 
Hollevoet, Huysmans, Janson, Lambiolle, Lemonnier, Lepage, Le Poutre, 
Richald, Robert et Yanderklndere, nommés membres de la Chambre des 
représentants le U juin 1892, par l'arrondissement de Bruxelles. 

Il y avait. . . . .. . . . . . . . . . • 21, t:52 votants. 
Bulletins blancs ou nuls . . • 518 

Votes valables ..•.•.....•• 
l\lajorité absolue ..••.••... 

lll. Bergé a obtenu. • . • . .....• 
111. Brialmont •••.••••.••..••.• 
l\l. Buis .••...•..•..•••••..•. 
Ill. Carpentier •.•••.••..•...•. 
111. De Mot •.•...•••.••.•.•..• 
111. Feron ..••••••....••.•.... 
M. Graux .•.•.••••.•.••.•... 
111. Hanrez .•••••••••....••••. 
M. Hollevoet .•.•••.•.•.••..•. 
M. Huysmans .•.•.••..•.•••.• 
111. Janson ••••..•••••••.••.•• 
Ill. Lambiotte •••.••••.•••••.• 
Ill. Lemonnier ••.••.•.••.•.... 
l\l, Lepage ....•.•.••....•..•• 
Ill. Le Poutre ••••••••••••..•• 
)l. Rlchald •••••••.••••..••.• 
111. Robert ..•..•••••.•..•.••• 
Ill. Vanderklndcre •.•••••.••..• 

20,6H 
10,508 
H, 702 suffrages. 
H,810 
U,802 
H,683 
H,741 
H,'577 
11,722 
H,598 
H,671 
il ,657 
H,719 
H,591 
H,572 
H,702 
U,570 
H,652 
U,567 
H,675 

Ayant obtenu la majorité absolue, ils ont été proclamés membres de la 
Chambre des représentants. , 

MU. Bergé, Buis, Feron, Graux, Janson, Robert et Van-derkindere, · 
ayant déjà fait partie de la Chambre, n'avaiént pas à justifier des condi 
tlons d'âge, de nationalité et de domicile exigées par l'article 50 de 
la Constitution, et l\Ul. Brialmont, Carpentier, De Jllot, Hanrez, Holle 
voet, Huysmans, Lambiotte, Lemonnier, Lepage, Le Poutre et Blchald, 
ayant fourni les pièces nécessaires, votre commission a l'honneur de vous 
proposer leur admission en qualité de membres de la Chambre des repré 
sentants. 
- Ces conclusions sont mises aux voix et adoptées, et l'IBI. Bergé, 

Brialmont, Buis, Carpentier, De Mot, Feron, Graux, Hanrez, Hoilevoet, 
'Huysmans, Janson, Lambioue, Lemonnier, Lepage, Le Poutre, Richald, 
·-Robert et Vanderkindere sont proclamés membres. de la Chambre des 
représentants. 

iiiH. Hergé, Brlnlmont, B1ds, è:arpentier, De lllot, Feron, 
Granx, llnnrez, ~lollewoet, lluy11mnns, .Jonson, Lambiotte, 
Lemonnier, ILepoge, Le Poutre, Rlehald, Robert et Vander• 
klndere prêtent serment. 

Ill, de Droq11evllle, rapporteur. - l\Iessieurs, j'ai l'honneur de pré 
. semer le rapport de la 3• commission de vérification des pouvoirs sur 
l'élection de MM. Bara et Droquet, nommés membres de la Chambre des 
représentants, le U juin :1892, par l'arrondissement de Tournai. 

Quaire représentants étaient à élire. 
Il y avait. . . . . • . .• • • . . . . • . . 5, 5-19 votants. 
Bulletins blancs ou nuls.. • • • . n 
Votes valables ••.••.•••.••• 
l\lajorité absolue ..•.•...•... 

5,275 
i,658 

A la suite d'une réclamation adressée à la Chambre, votre commission 
a reconnu que le nombre des bulletins blancs et nuls pour la Chambre 
Indiqué par le 7• bureau de dépouillement était de 52, au lieu de 21 ; il y 
a donc lieu de diminuer de H le nombre des votes volables pour la 
Cb~mbre et de le porter à 5,275 : la majorité absolue devient donc de 
i,638. Deux autres réclamatlons ont été Introduites; mais, comme elles 
auraient été sans Influence sur le résultat de l'élection, la commission n'a 
pas cru devoir les examiner. 

111111. Bara et Broquet, ayant obtenu respectivement 1,688 et :l ,6.US suf 
frages, ont été proclamés membres de la Chambre des représentants. 

Aucun des autres candidats n'ayant réuni la majorlté absolue, il a été 
procédé à un ballottage sur le résultat duquel j'ai également l'honneur de 
vous fa1re rapport. 
.- li concerne l'élection de MM. Carbonnelle et De Reine. 

Il y avait ..........•........ 
Bulletins blancs ou nuls . 

Voles valables .....••...•.•.• 
lllajorité absolue ..........•.• 

5,585 votants. 
6i 

5,521 
i,661 

M.\I. Carbonnelle et ne Reine, ayant obtenu la pluralité des suffrages, 
ont été proclamés membres de la Chambre des représentants. · 

Les élus, ayant déjà fait partle de la Chambre, n'ont pas eu à justifier 
des conditions d'âge, de nationalité et de 1omicile exigées par l'article. 50 
de la Constitution. Votre commission a l'honneur de vous proposer leur 
admission en qualité de membres de la Chambre des re=résentants. 
- Ces conclusions sont mises aux voix et adoptées.· • 
111.U. Born, Broq11et, Cnrl1onnelle et De Uelne prêtent serment. 

PROPOSITION DU BUREAU, 

Ill. le président, - Je propose à la Chambre de décider que les com 
missions de vérification se réuniront demain à ~ heures; la Chambre 
s'ajournerait à jeudi, 2 heures, pour procéder à la suite de la vérification 
des pouvoirs et à la formation du bureau définitif. 

lll, cie Kerclao,·e ,le Dentergl1em. - Pourquoi la Chambre ne 
siégerait-elle pas demain? 

111. 11',l.ndrhoont. - Nous déslrons savoir pourquoi U n'y auràit 
pas séance demain? 

lll, Beernaert, ministre des finances. - Il se trouve que la plupart 
des élections sont, dès à présent, validées. Celles qui restent à vérifier 
paraissent devoir exiger un examen assez long, et demain, tandis que les 
commissions continueraient leur. travail, l'assemblée aurait .le désagré 
ment de devoir attendre sans rien faire, peut-être. pendant presque toute 
la séance. 

C'est pour ce motif que l'honorable président nous propose, avec rai 
son selon moi, de nous ajourner à après-demain. 

IH. Palernoster. - Nous désirons savoir quelles élections sont 
contestées, monsieur le président. Je pense qu'il n'y en a guère 1 

A DROITE : Attendez les rapports 1 
111. de B11rlet, ministre de l'intérieur et de l'instruction publique. - 

On les a indiquées au début de la séance. (Bruit it a<11cche.) 
.lll. d',lndrlmont. - Pourquoi les commissions. ne se réunlralent 

elles pas demain matin? 
111 • .Jonson. - Ne pourrait-on se réunir demain à 5 heures et demie? 

Les sections auraient le temps de préparer leurs rapports. 
lll. Beernnf'l'I, ministre des finances. - Elles n'auraient certaine 

ment pas fini. (Protestations li ganche.) 
lin. d' ,lndrlmo1tt, - On pourrait nommer le bureau définitif pour ne 

pas perdre, fort inuülement, une journée; les ," ·;;mïssions pourraient 
terminer leur travail pour 5 heures et demie et la Chambre se réunirait-à 
celte heure-là pour continuer la vérification des pouvoirs. 
Il. Paternoster. - Je propose à la Chambre de se réunir demain à 

5 heures. 
111. d'A.ndrimont. - Nous en faisons la proposition formelle : que 

la Chambre décide ! 
A nnorrs : Soit ! nous déciderons. 
Ill. d' ,lndrimont. - Monsieur le président, nous vous prions de 

mettre notre proposition aux voix. 
A GAUCHE : L'appel nominal! (Réclamalio11s <i 'droite.) 
lll, ,11oe1,te. - J'entends qu'on propose de se réunir demain à 

il heures, en toute hypothèse. 
Ill. Pnternoster. - Oui, à 5 heures! 
lll. ll'oe1,te. - Je comprendrais cette proposition si la Chambre 

était décidée à procéder demain à la nomination de son bureau ... 
Il, Beernnert, ministre des finances. - Evidemment non! 
lll, ft'oeste. - ... alors même que les commissions n'auraient pas 

terminé leur travail. Si l'on n'est pas décidé à procéder demain à la nomi 
nation du bureau, il est impossible que nous nous réunissions demain, 
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à 5 heures, sans avoir la certitude morale que les commissions auront 
fini leur travail. Nous serions exposés sinon à devoir nous réunir sans 
être certains de pouvoir tenir séance. 
li est donc plus rationnel, puisqu'il y a un certain nombre d'élections 

contestées, au sujet desquelles Il semble que des rapports motivés doivent 
être faits, que nous ne nous réunissions que jeudi. De cette façon, il est 
vraisemblable que nous serons saisis des rapports au début de notre 
séance de jeudi et que nous pourrons déllbérer immédiatement. Dans le 
cas où Il ne serait pas possible de délibérer sur toutes les élections, la 
Chambre jugera peut-être à propos de nommer ce jour-là le bureau. 

U, de .Jonghe d',lrdo1·e. - Si la Chambre prend la décision de 
s'ajourner à jeudi, je demande qu'elle décide aussi, dès à présent, que 
les rapports des élections contestées pourront être imprimés et distribués 
sans nouvelle autorisation de sa part; de celte façon, nous gagnerons 
beaucoup de temps. J'en fais la proposition à l'assemblée. (Approbatio11.) 

H. Paternot1ter. - C'est moi qui al fait la proposition de nous 
réunir demain à 5 heures. En admettant qu'il y ait quelques élections 
contestées -une ou deux au plus-je crois que rien ne nous empêcherait 
de procéder dès demain à la composition du bureau. 

A DROITE : Jamais 1 

Ill, Paterno1ter. - SI vous voulez perdre du temps au début de 
cette session, libre à vous; quant à moi, je ne m'y prêterai pas. (Approba 
fio11àgauche.) Je maintiens la proposltion,que j'ai faite tantôt, de procéder 
à l'appel nominal. (Bri1it à droite.) SI elle est appuyée par cinq de mes 
honorables collègues, la Chambre doit y faire droit. 

•• Beernaert, ministre des finances. - Il était d'usage que la 
Chambre ne procédât pas, dès le premier jour de la session, à la vérifica 
tion des pouvoirs. Les dossiers étaient d'abord soumis à l'examen du 
Sénat, qui les renvoyait à la Chambre lorsque sa tâche était terminée. 
Cette fois, on a procédé autrement et voici que, dès la première séance, 
nous avons presque fini. Personne ne songe donc à faire perdre du temps 
à la Chambre; mais pourquoi et dans quel Intérêt passerions-nous une 
après-midi à ne rien faire? 
En eft'et, il ne peut être question de procéder à la nomination du bureau 

avant que la vérification des pouvoirs soit terminée. Le règlement ne le 
permet pas et jamais la Chambre ne s'en est écartée. 

111. Bara. - Je ne vois aucune difficulté à ce que la Chambre se 
réunisse demain et procède immédiatement à la nomination de son bureau. 
Généralement cette constitution prend toute une séance, et, il fa~t bien le 
dire, c'est là une besogne fort ennuyeuse. Il est probable que la compo 
sition du bureau ne subira aucune modification. Nous sommes donc en 
présence d'une pure formalité. Quant au règlement de la Chambre, il ne 
s'oppose nullement à la nomination du bureau parce qu'on aurait ajourné 
la vérlllcallou de quelques étecuons. Il suffit que la Chambre déclare que 
la vérification de ces élections est ajournée. Dès lors, la Chambre peut 
constituer son bureau. Cela s'est fait plusieurs fois. 

Messieurs, Il est urgent que nous marchions le plus vite possible; les 
vacances approchent. Déjà le gouvernement a fait perdre à la Chambre 
un temps considérable. (Bruit à droite.) Toutes les élections étaient finies 
le 2-l Juin. Cependant, on ne nous a convoqués que pour le t2 juillet! 
On veul nous faire délibérer alors que presque tout le monde est en 

vacances ou se prépare à y aller. Je le dis encore, on nous a fait perdre 
presque trois semaines, on ne saura jamais nous expliquer pourquoi. 

A DROITE : Allons donc 1 
Il. Barn. - Nous devons donc tenir à ce qu'on ne perde plus de 

temps. Dans ces conditions, je ne vois pas pourquoi on n'adopterait pas 
la proposition de l'honorable 111. Patcrnoster, qui est de réunir la Chambre 
demain, à 5 heures, avec cet unique objet à son ordre du jour : la 
nomination du bureau. (Très bien! à gauche.) 
Il. Beernaert, ministre des finances. - Je laisse de côté ce que 

l'honorable Ill. Bara vient de dire du tort, qu'aurait eu le gouvernement 
de ne pas convoquer les Chambres avant le t2 juillet, c'est-à-dire moins de 
trois semaines après les ballottages. Ce n'est pas là la question! li s'agit 
de savoir si nous siégerons demain. La Chambre en décidera ce qu'elle 
voudra, mais elle ne s'écartera pas du règlement et ne procédera à la 
nomination du bureau que lorsque toutes les élections auront été vérifiées, 
à moins que l'une d'elles ne donne lieu à une véritable décision d'ajourne• 
ment, ce qui ne sera probablement pas le cas. 

Ill. d'..lndrlmont, - L'appel nominal est demandé. 
H. le préaildent. - lnsiste-t-on pour qu'il sou procédé à l'appel 

nominal? 
V0IX ~O)IBREUSES A GAUCHE : Oui! Oui t 
- Il est procédé à l'appel nominal sur la proposition de M. Palernoster. 

i t5 membres y prennent part. 
70 répondu non. 
45 répondent oui. 

En conséquence, la Chambre n'adopte pas. 
Ont répondu non : 

l't(ll(. Rosseeuw, Schaetzen, Schollaert, Splllebout, Tack, Thlenpont, 
t Kint de Roodenbeke, Ullens, Van Cleemputte, Vanden Bemden, Van 
den Broeck, Vandenpeereboom, Vanden Steen, van der Bruggen, Van 
Wambeke, Verbrugghen, L. Visart, Woeste, Ancion, Beeckman, Beer 
naert, Begerem, Biart, Broers, Colaert, Coremans, de Baré de Comogne, 
de Briey, de Broqueville, De Bruyn, de Burlet, de Chimay, de Jonghe 
d'Ardoye, De Lantsheere, Delbeke, Delvaux, De Malander, de Mont 
pellier, de Moreau, De Neeff, de Pitteurs-Hiegaerts, De Ramalx, De Reu, 
de Rouillé, De Sadeleer, de Smet de Naeyer, de Theux, de Trooz, De 
Winter, Dierckx, Dohet, Doucet, Drlon, Eeman, Helleputte, Heuvelmans, 
Heynen, Janssens, Koch, Lefebvre, Llebaert, Ligy, l\leeus, Notelteirs, 
Nyssens, Raemdonck, Raepsaet, Reynaert, Rigaûx et Berten, 

Ont répondu oui : 
!lm. Sabatier, Scoumaone, Thiriar, Vanderkindere, Van llarcke, 

Jos. \Varnant, Anspach-Puissant, Bara, Bergé, Brialmont, Broquet, Buis, 
Carbonnelle, Carpentier, Chaudron, d'Andrimont, de Kerchove de Denter 
ghem, De Mot, Deprez, Dereine, de Stuers, Dufrane, Feron, Gillieaux, 
Graux, Grosfils, Halbart, Hanrez, Hanssens, Henrlcot "olieioet, Houzeau 
de Lehaie, Huysmans, Janson, Lambiotte, Lemonnier, Lepage, Le Poutre, 
Lescarts, Magis, Neef-Orban, Paternoster, Pierman, Richald et Robert. 
- La séance est levée à 4 heures trois quarts, 
Jeudi, séance publique à 2 heures. - Suite de la vérification des pou 

volrs. - Nomination du bureau délloltif. 




